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LES ETAPES POUR ENTRER EN IEPA POUR LES DEMANDEURS

J’envisage
d’entrer en IEPA

Je suis en âge AVS et j’ai
résidé 2 années

consécutives à Genève
dans les 5 dernières

années *1
Je contacte un IEPA

liste :
https://www.ge.ch/

document/liste-
iepa

Je participe à une
séance d’information
Je reçois les informations

nécessaires qui me
permettent de valider mon

projet, de le remettre à
plus tard ou d’y renoncer.

Je reçois une attestation
de participation que je
peux transmettre à la
régie/au propriétaire

J’entame les
démarches

Je contacte les IEPA qui
m’intéressent afin de

visiter, sur rendez-vous,
les espaces communs. Si

mon intérêt persiste je
contacte les

régies/propriétaires afin
de constituer le dossier

d’inscription.  

Dès qu’une perspective de
logement est identifiée

par la régie/propriétaire,
ces derniers contactent

l’IEPA concerné afin
qu’une évaluation bio-
psycho-sociale de ma

situation soit effectuée à
mon domicile pour établir
un préavis à ma demande

d’intégrer un IEPA. 

Préavis IMAD
IMAD établit un préavis
selon les résultats de
l’entretien. Le préavis,

positif ou négatif, m’est
communiqué par courrier.

Une synthèse de l’entretien
est envoyée à la régie. En

cas de préavis positif *2, la
régie me contacte pour les
dernières formalités (visite

du logement par ex.) et
m’informe de sa décision. 

 

Evaluation IMAD

*1 si ces critères ne sont pas remplis, une demande de dérogation doit être
effectuée auprès de l’Office cantonal de la santé à la fin du processus si le

préavis IMAD est positif

*2 En cas de préavis négatif, je peux redéposer un dossier au plus tôt dans un an 


